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M
aître Isabelle Co-
lombani, du bar-
reau de Dragui-

gnan, tient entre ses mains
un lourd dossier. C’est celui
d’Edwige Ligoneche, une
femme de 53 ans originaire
d’Orange, décédée le 21 no-
vembre dernier, àMarseille,
d’un cancer exceptionnelle-
ment rare.
L’avocate défend la famille
de cette femme qui fut por-
teuse de prothèses PIP.
À deux reprises, ses prothè-
ses ont rompu et le silicone
s’était répandu dans l’orga-
nisme. Fin novembre, son
décès a provoqué une accé-
lération du dossier PIP au-
prèsdesautoritéspubliques.
Avecnotamment la création
d’un comité de suivi par des
spécialistes, sous l’égide de
l’Institut national du cancer.

Boules de silicone et
cloques sur la peau
Le dossier médical prouve
les défaillances à répétition
des prothèses PIP. En tout,
Edwige Ligoneche aura
porté cinqpaires deprothè-
ses différentes, dont trois
paires de marque PIP.
En2006, unanaprèsunepre-
mière implantationd’unePIP,
des boules apparaissent sur

son sein gauche. Une nou-
velle opérationattesteque la
prothèse PIP était rompue.
Las, les nouvelles prothèses
ne tiendront pas longtemps
nonplus. En2009,denouvel-
lesboulesapparaissent, ainsi
quedes cloques et des striu-

res sur la peau. Cette nou-
velle fuite de silicone amène
son chirurgien, le Dr Bouc à
Nice, à changerunenouvelle
fois les prothèses.
MeColombani souligne l’am-
pleur des dégâts. « La pré-
sence de silicone a été déce-

lée dans des organes vitaux,
poumon,œsophage, vésicule
biliaire. »Le silicone a la par-
ticularité de ne pas pouvoir
être éliminépar l’organisme.
«Début 2009, des plaques rou-
ges et une inflammation de la
peau vont se déclarer, tou-

jours à partir du sein et du
bras gauches. » Avant de se
généraliser.
Enmars 2011, un cancer est
diagnostiqué, un lym-
phome T anaplastique, qui
touche le système lymphati-
que, justement par où le sili-

cone se déplace dans le
corps. EdwigeLigonechedé-
cédera neuf mois plus tard,
avecdenouvelles boules de
silicone sous le bras.

Lien de causalité
en question
La fin est un calvaire de plu-
sieursmois. Les traitements
chimio et radiothérapie sont
un échec. Le corps de cette
belle femmesecouvred’éry-
thème, « une brûlure au troi-
sième degré ». Elle ne peut
plusmanger et est hospitali-
sée pour détresse respira-
toire. La morphine, même à
haute dose, n’agit plus sur
la douleur.
« Sur le dossier d’Edwige Ligo-
neche, il y a un lien de causa-
lité entre la prothèse et le can-
cer », est convaincue l’avo-
cate. Dans leur certificat, les
médecins de l’institut Paoli-
Calmette écrivent que la lit-
térature scientifique rap-
porte des cas « concernant
une liaison entre les prothèses
mammaires et le risque de
développement d’un lym-
phome non hodgkinien ».
Ce sera à l’expertise médi-
cale et judiciaire d’établir ce
lien de cause à effet.
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Le silicone s’était répandu après les ruptures de ses implants PIP. Le 21 novembre, Edwige
Ligoneche décédait d’un cancer extrêment rare du système lymphatique. Démarré sous le sein

Me Colombani assure que le dossier médicaldémontre la gravité des fuites de silicone dans l’organisme
d’Edw ige Ligoneche. (Photo Frank Muller)

PIP :l’édifiant dossier
médicald’Edw ige Ligoneche

Jean-Claude Masa fait volte-face. L’avocat de la société
Poly Im plant Prothèse (PIP) avait pourtant annoncé en
début de sem aine que le patron de l’ancienne usine sey-
noise sortirait bientôt de son silence. Le septuagénaire
a finalem ent fait savoir, hier, qu’il ne s’exprim erait pas.
Pour justifier son silence, via un com m uniqué,
Jean-Claude Masse retranche derrière « la procédure en
cours » et « la préoccupation » desfem m esconcernées.
Cesdernièresdevront doncattendre l’issue, incertaine,
de la procédure judiciaire pour espérer desexplications.
L’avocat de PIP avait reconnu, la sem aine dernière, que
l’entreprise avait triché en utilisant un gel de silicone
non m édical fabriqué selon une recette « m aison ».
L’objectifétait d’économ iser de l’argent, en profitant
desfaillesdans la chaîne de contrôles.
U n taux de rupture anorm al et un risque de com plica-
tionsm édicales (irritation et inflam m ation) ont été rele-
véspar lesautoritéssanitaires, quiécartent le caractère
cancérigène desim plantssuspects.
L’explantation préventive de toutes lesprothèsesPIP
a néanm oinsété préconisée le  décem bre dernier.
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L’ex-patron de PIP réserve
ses réponses à la justice

L’affaire PIP, instruite au Pô le santé de
Marseille depuis 2010, va rebondir à la
barre du tribunal de commerce de
Toulon. Un collectif de distributeurs de
prothèses PIP à l’étranger s’est re-
groupé autour d’un cabinet d’avocats.
Une procédure a été lancée pour ob-
tenir la réparation des préjudices com-
merciaux qui ont découlé du retrait
des prothèses non conformes.
Ces sociétés basées en Bulgarie, au
Brésil, en Italie, en É quateur et en
Chine – d’autres distributeurs étran-
gers sont sur le point d’adhérer à la
procédure – veulentmettre en exergue
la responsabilité commerciale de l’or-
ganisme chargé de certifier les pro-
thèses PIP. Il s’agit du certificateur al-
lemand Tü v R heinland. « Les contrats
de distribution n’auraient pas été con-
clus sans la garantie d’une certification

conforme et d’un marquage C E, c’est
une clause contractuelle », argueMeOli-
vier Aumaître, du cabinet K ahn.
L’avocat parisien s’interroge sur la fia-
bilité des procédures de certification
européenne. Tü v, qui conteste la com-
pétence de la juridiction toulonnaise,
dit avoir été trompépar PIP. L’enjeu est
commercial (plusieursmillionsd’euros
et la réputation internationale de Tü v
est en cause) , juridique ( la procédure
lancée à Toulon semble inédite) mais
aussi sanitaire : « Si la certification des
produits de santé n’est pas une garantie,
ç a fait frémir… Il faudra probablement
faire évoluer la réglementation », fait re-
marquer Me Aumaître.
Le débat s’annonce technique. Une
audience de procédure se tiendra le
2 février au Palais Leclerc, à Toulon.
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Desdistributeursdu m onde entier
réclam ent réparation à Toulon

D ans le halld’accueildes locaux
PIP à La Seyne,la certification est
fièrement affichée.
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